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LES BREVES DE L’UPJF 
 
N°122    25 janvier 2008 
 

L’UPJF EN ACTION 
 
L’UPJF sur les Ondes 
 
 
Dimanche 27 janvier 2008, Claude BAROUCH,  Président de l’UPJF sera au micro de  Guy 
Rozanowicz sur Radio J (94.8 FM ), il interviendra sur l’Iran. 

 
 
Mercredi 23 janvier 2008  
Une rencontre de vérité 

 

 
 

  
Initiée par le pasteur et écrivain François Celier, Vice-Président des Amis de l'Union des Patrons 
Juifs de France, un rendez-vous informel a eut lieu avec des leaders Judéo Protestants. La rencontre 
comprenait d'une part les Présidents de l'UPJF :  
Messieurs Claude Barouch et Edward Amiach  
et d'autre part  
Messieurs les pasteurs :  
Claude Baty, Président de la Fédération Protestante de France ;  
Marcel Manoël, Président du conseil de l'ERF ;  
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François Clavairoly ; Président de la Communion protestante luthéro-réformée ;  
David Rowley, Président de France Mission  
Patrick Lagarde, ex-cadre de Schneider, Trésorier de l'Union franco-belge des Églises Adventistes, 
membre de la paroisse de Neuilly S/S et son Association interreligieuse biblique.  
  
Après un tour d'horizon de l'actualité et des nuages noirs qui s'amoncellent à l'horizon, les difficultés 
communautaires de chacun, l'aveu de la méconnaissance et des positionnements juifs et protestants 
(réciproques), les échanges amenèrent les participants à convenir de la nécessité de se mieux 
connaître, sans détour ni réserve de part et d'autre.  
Au fur et à mesure des franches interventions de chacun, il m'apparut qu'un « étonnement » sous-
jacent -communément partagé- devenait  perceptible, comme une sorte de prise de conscience 
intime.  
En effet, indépendamment des rares rencontres officielles ou associatives (frileuses ou vieillissantes) 
habituelles, pour quelle raison ne s'être pas connus plus tôt et plus franchement ? Alors que l'Histoire 
des juifs israélites tout comme celle des chrétiens protestants fut celle de résistants courageux à 
toutes formes d'oppressions ou d'assujettissement de leurs héritages fondés sur la Torah ou la Bible, 
sur leurs valeurs spirituelles communes et leur humanisme revendiqué.  
Chacun, sans langue de bois ni phraséologie théologico-politicienne mirent sur la table quelques 
points de divergences, mais au delà des paroles transparaissait  une réelle soif d'amitié, solidaire et 
fraternelle.  
En fait, c'est ce sentiment implicite qui s'avéra le plus prometteur durant cette rencontre : un désir 
partagé de nouer simplement des liens d'amitié.  
De ce constat fondamental peut se développer un « mouvement » d'exemplarité fraternelle qui, de 
ruisselet, peut devenir un grand fleuve.  
D'autres rencontres vont avoir lieu, des projets en découleront, avec du bon sens, de l'amitié, et la 
grâce de Dieu.  

François Celier, coordinateur 
  

 
 
 

Jeudi 24 janvier  2008  
 
Claude BAROUCH a rencontré Daniel SAADA, Ministre Conseiller aux Affaires Politiques pour 
évoquer le rôle de l’UPJF dans la communauté et les différents projets de notre organisation dans le 
cadre du 60ème anniversaire de l’Etat d’Israël. 
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Vœux de l’UPJF- 30 janvier 2008 à 19h 
 
Claude BAROUCH Président, et les membres du Bureau présenteront leurs vœux et les grandes 
lignes du programme de l’UPJF pour 2008, le 30 janvier à 19h. 

A cette occasion, nous accueillerons : 

 Bat Ye’or , spécialiste de la dhimmitude, auteur des livres : Face au Danger Intégriste : juifs 
et chrétiens sous l’Islam (Berg) et, Eurabia : l’Axe Euro-Arabe (Godefroy) 

avec comme modérateur   Alexandre Del Valle-Géo politologue 
 

De nombreuses personnalités politiques participeront au débat. 
 

Pour vous inscrire, merci de contacter Véronique SARFATI au : 01.47.63.07.10 ou par mail : 
veronique@upjf.org 

(Places limitées-Priorité aux membres de l’UPJF, à jour de leur cotisation) 
 
 
 
 
 
France 
��
�

Municipales 
 
« Nous voterons en fonction des considérations locales » 
 
La gauche peut être optimiste à l'entame de la campagne pour les élections municipales des 9 et 16 
mars prochains. Selon un sondage* CSA-Dexia réalisé pour Europe 1 - «Le Parisien-Aujourd'hui en 
France», le rapport de forces national en vue du premier tour, dans les villes de plus de 3.500 
habitants, lui est favorable. Un résultat qui confirme un précédent sondage réalisé début janvier par 
le Journal du Dimanche.  

Les listes soutenues par le PS, le PC, les Verts et les divers gauche sont soutenues par 46% des 
personnes interrogées. À titre de comparaison, elles avaient rassemblé 44,87% des suffrages en 2001. 
Le total UMP-divers droite est lui de 40%, contre 47% en 2001. À cette date, l'UDF faisait souvent 
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liste commune avec le RPR. Le Mouvement Démocrate de François Bayrou est crédité de 7%. Le 
MoDem a choisi, selon les circonstances locales, de faire alliance soit avec la gauche soit avec la 
majorité gouvernementale.  

Selon Le Parisien, on peut situer ces électeurs «plutôt au centre-gauche, ce qui peut réserver des 
surprises au second tour». Les autres listes rassemblent peu : 2% pour le Front National (en retrait 
par rapport à 2001 et par rapport à l'enquête du JDD), autant pour l'extrême gauche. 

Deuxième enseignement de ce sondage, les Français voteront avant tout en fonction de 
considérations purement locales. C'est ce qu'ils affirment à 56%, contre 23% qui souhaiteront en 
faire un geste d'opposition au chef de l'État et au gouvernement et 16% pour, au contraire, les 
soutenir. Un résultat qui fait écho à l'enquête Opinion Way-Le Figaro dans laquelle 73 % des 
Français privilégiaient massivement l'enjeu local. 

(Source Le Figaro) 

Economie  

Societe Générale 

La troisième banque française a expliqué qu'un de ses traders, travaillant à Paris au sein d'une sous-
division de ses activités de marché, avait profité de sa connaissance "aussi intime que perverse des 
procédures de contrôle" pour "dissimuler ses positions". La fraude, qui creuse un trou de 4,9 
milliards d'euros, est intervenue dans des activités, les dérivés actions, dont la Société Générale est le 
numéro un mondial incontesté et qui nécessite un contrôle sophistiqué des risques.  
 
 
L'employé, Jérôme Kerviel, qui aurait reconnu les faits selon la banque, a été immédiatement mis à 
pied. Son avocate, Me Élisabeth Meyer, a assuré jeudi soir que son client "n'a pas pris la fuite".. "Je 
ne sais pas où il est", avait auparavant déclaré le pdg de la Société Générale, Daniel Bouton. 

Âgé de 31 ans, le courtier aurait construit, seul, "depuis son poste de travail, une entreprise 
dissimulée à l'intérieur de nos salles de marché", a expliqué Daniel Bouton, lors d'une conférence de 
presse, en présentant ses "excuses" aux actionnaires . 
 
Depuis 2005, le trader travaillait sur une activité très classique, l'arbitrage sur indices boursiers via 
des contrats à terme. Utilisant l'expérience accumulée pendant ses cinq années passées auparavant 
dans des fonctions de support (back office et middle office), il aurait créé des positions fictives pour 
couvrir des prises de position à l'achat ou à la vente initiées sur le marché dans des proportions 
beaucoup plus importantes que les faibles limites qui lui étaient imposées, a expliqué Daniel Bouton. 
Parce qu'il connaissait parfaitement les procédures de contrôle, il est parvenu à faire évoluer ses 
positions fictives au fur et à mesure des contrôles, dont il connaissait le calendrier. Ces positions 
fictives auraient été mises en place courant 2007, mais n'auraient été découvertes qu'en fin de 
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semaine passée, alors que le trader responsable, qui anticipait des hausses sur les indices boursiers 
européens, a été pris de court par leur forte baisse, début 2008.  
Le pdg et son directeur général délégué Philippe Citerne ont renoncé à toucher leur salaire pendant 
"au moins" six mois. "Toutes les personnes de la ligne hiérarchique de supervision, jusqu'au patron 
mondial des actions" de la banque, soit "quatre ou cinq personnes" ont été renvoyées, a-t-il précisé. 

 
 
 

ISRAEL  
 
Des voitures électriques Renault pour un projet israélien 

�

JERUSALEM (Reuters) - Renault-Nissan annonce avoir signé un accord en vue de la production 
industrielle de voitures électriques s'inscrivant dans un projet d'inspiration israélienne de 
développement de sources d'énergie alternatives. 

Le DG de Renault-Nissan Carlos Ghosn a dit que des véhicules électriques seraient disponibles en 
Israël à dater de 2011. 

"Ce sera la plus écologique des voitures produites industriellement sur le marché", a dit Ghosn lors 
d'une cérémonie dans les locaux du Premier ministre israélien Ehud Olmert. 

Une première tranche d'investissement de 200 millions de dollars sera montée par la holding Israel 
Corp, qui apportera la moitié de cette somme, la banque d'investissement Morgan Stanley et des 
investisseurs privés. 

La famille Ofer, qui contrôle Israel Corp, investira 30 millions de dollars par le biais d'une société 
privée, les autres investisseurs apportant les 70 millions restants. 

Le projet, baptisé Better Place, est dirigé par Shai Agassi, un ancien dirigeant du groupe allemand de 
logiciels SAP. 

Better Place prévoit également de construire un réseau de recharge de batteries à travers le territoire 
israélien. 

Nissan, par le biais d'une coentreprise avec NEC, a mis au point une batterie qui répond aux 
exigences du futur véhicule électrique et la produira en quantités industrielles. 
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L'automobile, dont un prototype roule déjà en Israël, aura une autonomie d'une centaine de 
kilomètres en ville et de 160 km sur autoroute.Ghosn a ajouté qu'elle pourrait passer de 0 à 100 
km/heure en 13 secondes et atteindre une vitesse de pointe de 110 km/h. 

Steven Scheer, version française Wilfrid Exbrayat 

�
 

On en parle peu…,on n’en parle pas. 
 
 

Ils sont toujours prisonniers 

 
 
 
 

Deux attentats dans la région de Jérusalem 
  
Un garde frontière israélien a été tué, et une policière grièvement atteinte par balles, dans une 
première attaque palestinienne au nord de la capitale. Deux autres israéliens ont légèrement été 
blessés par des terroristes dans un deuxième attentat à Kfrar Etsion. 
 
Des miliciens islamistes ont tiré sur des policiers israéliens à l’entrée du camp de réfugiés de Shoafat 
au nord de Jérusalem, avant de réussir à prendre la fuite. Le garde frontière Ramy Zohari, âgé de 20 
ans,  a  mortellement été atteint, et une de ses collègues qui était avec lui, grièvement blessée. Les 
équipes de secouristes dépêchées sur les lieux n'ont pas réussi à réanimer le policier, et ont transporté 
la blessée, dont les jours ne sont pas en danger, à l’hôpital Ein Kerem de la capitale. Les forces de 
l'ordre ont immédiatement entrepris de vastes recherches dans le camp palestinien, assistées d'un 
hélicoptère de la police.  
Les "Brigades du retour",  "Septembre noir", et les "Martyrs d’El Aqsa" tous affiliés au Fatah, ont 
revendiqué conjointement cet attentat, et affirmé détenir l’arme trouvée manquante, d’une des deux 
victimes. Le porte-parole de cette dernière organisation a déclaré dans un communiqué : "Nous 
avons perpétré cet attentat en réponse aux crimes d'Israël contre les Palestiniens dans la bande de 
Gaza, et d'autres sont en cours de préparation". 
 
Dans le même temps, deux terroristes réussissaient à pénétrer dans l'enceinte de l'Institut talmudique 
de Kfar Etsion. Les deux miliciens, portant pistolets et couteaux, et qui étaient vêtus avec des 
uniformes de Tsahal, ont menacé de leurs armes les nombreux étudiants réunis pour une nuit d'étude, 
exigeant qu'ils lèvent tous les bras en l'air, et se rangent le long des murs. Deux responsables présents 
sur les lieux se sont alors jetés sur eux et au cours du combat qui s’en est suivi, un des moniteurs à 
réussi à dégainer son pistolet, et à tuer les deux Palestiniens. Poignardés par leurs adversaires, les 
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deux israéleins ont du être conduits à l'hôpital de Jérusalem pour être soignés de blessures sans 
gravité. 
Les premiers éléments de l’enquête semblent cependant montrer qu’il n’y a aucun lien entre ces deux 
attentats simultanés. 
  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

-- 
 
Le ministre israélien de la Sécurité intérieure Avi Dichter, a fait relever le niveau d'alerte des forces 
de police, suite au flot humain de plusieurs dizaines de milliers de Palestiniens, qui ont pénétré dans 
le Sinaï par la brèche pratiquée à la frontière égyptienne avec la bande de Gaza, et aux menaces 
reçues par les organisations terroristes de perpétrer des attentats en Israël.       Par ailleurs, la chef de 
la diplomatie américaine Condoleezza Rice, a appelé l’Egypte a assurer la sécurité à sa frontière avec 
les territoires autonomes. 
  
-   Après plusieurs journées d’accalmie relative, cinq roquettes ont été tirées jeudi par des terroristes 
palestiniens sur la région de Sdérot, dont une est tombée dans l’enceinte de la ville, sans provoquer 
ni blessé ni dégât. Ces attaques ont été revendiquées par les brigades Al-Qods du Jihad islamique  
  
-   L’aviation de Tsahal a tiré dans la nuit sur un véhicule à Rafiah dans le sud de la bande de Gaza, 
au bord duquel se trouvaient deux miliciens islamistes qui ont été tués sur le coup.. 
 

 
   La nouvelle formation «Justice Sociale» du milliardaire Arcady Gaydamak, a annoncé avoir reçu 
l’adhésion de 140.000 israéliens. Elle devient ainsi le premier parti politique d’Israël, en nombre de 
membres, devant le Likoud qui en compte 125.000, et le parti travailliste 100.000. C’est par ailleurs 
la seule formation à ne demander aucune cotisation annuelle à ses adhérents. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

International 

L'Iran reçoit de la Russie une quatrième livraison de combustible nucléaire 

Une quatrième livraison de combustible nucléaire en provenance de Russie est arrivée ce dimanche 
en Iran, à destination de la centrale nucléaire de Bushehr, dans le sud du pays. 

 Cette nouvelle cargaison, contenant 11 tonnes de combustible nucléaire, est la quatrième livraison 
sur les huit livraison prévues, deux jours seulement après la troisième livraison qui s'était produite ce 
vendredi. 
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 La Russie s'est engagée à fournir 85 tonnes de combustible nucléaire à l'Iran. 

 Les deux premières livraisons avaient eu lieu au mois de décembre dernier, après plusieurs mois de 
contentieux entre les Autorités Russes et Iraniennes sur les modalités de payements des livraisons 
russes par l'Iran.  

La construction de la centrale nucléaire iranienne de Bushehr par la Russie ainsi que les contrats 
passés entre les deux pays sont toujours la cause de nombreuses frictions entre la Russie et les pays 
occidentaux, qui tentent d'imposer des restrictions économiques contre l'Iran. 

 Les ministres des Affaires Etrangères des principales puissances occidentales se réuniront ce mardi à 
Berlin pour discuter d'une possible troisième série de sanctions du Conseil de Sécurité des Nations-
Unies contre l'Iran. 20/01/2008 Infolive  

 

L'Iran soupçonné de trafic de matière radioactive 
Le figaro À Vienne, Maurin Picard avec F. N.-L. (à Moscou) 
 
Le césium 137 saisi par des garde-frontières ouzbeks dans un train de marchandises à destination de 
l'Iran est «l'isotope parfait pour une attaque terroriste radiologique». 

Alors qu'ils inspectaient un train de marchandises à destination de l'Iran, des garde-frontières 
ouzbeks ont vu l'aiguille de leurs détecteurs de radioactivité soudain s'affoler. À l'intérieur d'un 
wagon, dissimulé dans un amas de ferraille, se trouvait une quantité indéterminée de césium 137, un 
isotope radioactif utilisé dans le monde médical et industriel pour fabriquer des jauges de 
profondeur, de densité, d'humidité, et toutes sortes d'émetteurs courants en radiothérapie. Mais il sert 
également un deuxième dessein moins louable : la fabrication de «bombes sales», composées d'une 
faible charge explosive et de matière radioactive, pouvant tuer quelques dizaines ou centaines de 
personnes en cas de détonation en zone urbaine. 

Originaire du Kirghizstan, le convoi intercepté le 29 décembre dernier en Ouzbékistan a aussitôt été 
retourné à son envoyeur, où il est arrivé le 31. Les autorités kirghizes ont attendu le 9 janvier pour 
rendre l'incident public, sans préciser la quantité de césium saisie. Tout juste ont-elles indiqué que le 
degré de radiation était si fort à proximité du wagon qu'il a fallu «des volontaires» pour y pénétrer et 
décharger la cargaison. 

Dans un stock de ferraille 

L'équivalent d'«un seau de déchet radioactif, mélangé avec du sable, de la poussière et de la neige» a 
été déchargé et «immédiatement placé sous scellés» en béton, affirme Almabek Aitikeev, du 
ministère kirghize des Situations d'urgence. 
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Quant à l'origine de la cargaison, la compagnie nationale de chemin de fer kirghize, Temir, indique 
avoir chargé un stock de ferraille en provenance du Tadjikistan sur le train à destination de l'Iran, qui 
importe régulièrement des quantités de métal de récupération non ferreux d'Asie centrale. 

«Il se pourrait fort que cette affaire constitue plus un souci de santé publique que de prolifération», 
précise un représentant de l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA), sous couvert 
d'anonymat. Sollicité le 17 janvier par l'AIEA pour une demande d'information, le Kirghizstan n'a 
pas encore daigné répondre, pas plus qu'il n'a encore expliqué pourquoi l'incident n'avait été rendu 
public que dix jours après les faits. «Nous attendons toujours un compte rendu de la part du 
Kirghizistan, qui n'a pas sollicité notre assistance», confirme l'agence. Contactés par Le Figaro, les 
diplomates kirghizes en poste auprès de l'AIEA à Vienne n'ont pas souhaité faire de commentaires. 

«Une belle cochonnerie» 

«L'affaire est potentiellement inquiétante, relève Peter Zimmermann, spécialiste des questions de 
prolifération au King's College de Londres. Outre le fait que les autorités kirghizes ne semblent pas 
enclines à coopérer et que trois frontières (Kirghizstan, Kazakhstan, Ouzbékistan) ont été traversées 
avant que le chargement ne soit découvert, le césium 137 constitue une belle cochonnerie. C'est 
l'isotope parfait pour une attaque terroriste radiologique, car il émet des rayons gamma très puissants, 
qui peuvent se propager à l'air libre sur [un rayon de] plusieurs mètres et même pénétrer des 
blindages légers.» «Il est peu 137 par ce probable que l'Iran ait cherché à se procurer du césium 
biais, poursuit Zimmermann. Une jauge de mesure peut avoir été oubliée au milieu des déchets. Cela 
arrive même dans les pays les plus développés.» Depuis la fin de la guerre froide, le Kirghizstan et le 
Tadjikistan affichent un bilan peu reluisant en matière de trafic de matière nu-cléaire et radioactive. 

«L'embargo imposé à l'Iran ne s'applique pas au césium 137, renchérit un physicien nucléaire russe, 
lui aussi désireux de taire son nom. [Téhéran] peut donc s'en procurer [facilement]. Ce n'est vraiment 
pas dans l'intérêt du gouvernement iranien de se lancer dans ce genre d'opération : en cas de 
découverte d'un tel trafic, les risques de représailles sont tels que le jeu n'en vaut pas la chandelle. En 
revanche, rien n'exclut qu'un groupe terroriste puisse être intéressé.»  

. 
 
Le s mises en scène du Hamas dénoncées par des journalistes palestiniens 

 Des journalistes palestiniens ont déclaré mercredi 23 janvier qu¹à au moins deux reprises le Hamas 

avait mis en scène des ³blackout² pour mettre fin aux sanctions politiques et économiques contre la 

bande de Gaza.  

Dans le premier cas, des journalistes invités à couvrir la réunion du gouvernement du Hamas 

présidée par le Premier ministre Ismaël Haniyeh ont été surpris de découvrir Haniyeh et ses ministres 
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assis autour d¹une table sur laquelle étaient posées des bougies. La pièce était plongée dans 

l¹obscurité.  

Dans le second cas, les journalistes avaient découvert mardi les députés du Hamas rassemblées dans 

une réunion mise en scène de la même manière.  

Les journalistes ont déclaré qu¹il n¹y avait pas besoin de bougies les réunions ayant eu lieu en pleine 

journée.  

Les responsables du Hamas avaient simplement fermé les rideaux 

Gaza fait tomber sa frontière égyptienne 

�

Mercredi à l'aube, des Palestiniens armés, selon des témoins, membres du Hamas et des Comités de 
résistance populaire, ont détruit les deux-tiers du mur de séparation entre la bande de Gaza et 
l'Egypte voisine, à l'aide d'engins explosifs et des bulldozers. Depuis, plusieurs milliers de civils 
palestiniens s'engouffrent dans les brèches créées dans cette clôture de 14 kilomètres de long. Une 
entrée illégale, sous le regard de 2.000 policiers égyptiens anti-émeute.  

Certains Palestiniens conduisaient des charrettes et transportaient des valises pour rapporter des 
produits de consommation courants et du carburant qu'ils comptaient acheter en Egypte, avant de 
regagner la bande de Gaza.  

A la mi-journée, le président égyptien Hosni Moubarak a fait savoir qu'il avait en fait permis cet 
afflux pacifique et temporaire de Palestiniens sur son sol. Il a affirmé que les forces de sécurité 
égyptiennes avaient «accompagné» les Palestiniens de Gaza, «qui souffrent de famine en raison du 
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blocus israélien», à venir s'approvisionner à Rafah, la ville située à cheval entre le territoire 
palestinien et l'Egypte. 

«Je leur ai dit de les laisser entrer, tant qu'ils ne portent pas des armes, pour qu'ils puissent manger et 
acheter des produits alimentaires et puis retourner chez eux», a déclaré Hosni Moubarak à la presse 
au Caire. Dans le même temps, quelque 500 personnes ont été arrêtées lors d'une manifestation pro-
Gaza, dans la capitale égyptienne.  

Depuis le 17 janvier, l'Etat hébreu impose un blocus de la bande de Gaza en riposte à la 
multiplication des tirs de roquettes palestiniennes contre le sud de son territoire. Mardi, devant les 
critiques de la communauté internationale, Israël a desserré son étau autorisant la livraison de 
360.000 L de mazout destinés à l'unique centrale électrique de la bande de Gaza. Mais mercredi, le 
ministre israélien de la Défense Ehoud Barak a martelé que «tant qu'il y aura des tirs depuis Gaza, les 
restrictions se poursuivront». 

(Source Le Figaro) 

  Déclarations du Premier ministre de l'Australie, John Howard    

Les musulmans qui veulent vivre selon la loi de la Sharia Islamique se sont fait dire tout récemment 

de quitter l'Australie, dans le but de parer à d'éventuelles attaques terroristes, le gouvernement ayant 

ciblé les radicaux. 

  Apparemment, le premier ministre John Howard a choqué quelques musulmans australiens en 

déclarant qu'il appuyait des agences espions chargées de surveiller les mosquées de la nation. 

Citation: « LES IMMIGRANTS, NON AUSTRALIENS, DOIVENT S'ADAPTER ».  

À Prendre ou à Laisser, je suis fatigué que cette nation s'inquiète à savoir si nous offensons certains 
individus ou leur culture.  
Depuis les attaques terroristes à Bali, nous assistons à une montée de patriotisme chez la majorité des 
Australiens.''Notre culture s'est développée depuis plus de deux siècles de luttes, d'habileté et de 
victoires par des millions d'hommes et de femmes qui ont recherché la liberté.' 
 
  'Notre langue officielle est l'anglais; pas l'Espagnol, le Libanais, l'Arabe, le Chinois, le Japonais, ou 
n'importe quelle autre langue. Par conséquent, si vous désirez faire partie de notre société, apprenez 
en la langue!' 
 
 'La plupart des Australiens croient en Dieu. Il ne s'agit pas d'obligation chrétienne, d'influence de la 
droite ou de pression politique mais c'est un fait, parce que des hommes et des femmes ont fondé 



 
 

Union des Patrons et des Professionnels Juifs de France 

  12 

cette nation sur des principes chrétiens, et cela est officiellement enseigné. Il est parfaitement 
approprié de les afficher sur les murs de nos écoles. Si Dieu vous offense, je vous suggère alors 
d'envisager une autre partie du monde comme votre pays d'accueil, car Dieu fait partie de notre 
culture.'  
  
  'Nous accepterons vos croyances sans poser de question.Tout ce que nous vous demandons c'est 
d'accepter les nôtres, et de vivre en harmonie pacifiquement avec nous.' 
 
  'Ici c'est NOTRE PAYS, NOTRE TERRE, et NOTRE STYLE DE VIE. et nous vous offrons 
l'opportunité de profiter de tout cela. Mais si vous en avez assez de vous plaindre, de vous en prendre 
à notre drapeau, notre engagement, nos croyances chrétiennes, ou de notre style de vie, je vous 
encourage fortement à profiter d'une autre grande liberté Australienne, 'LE DROIT DE PARTIR.' 
 
 'Si vous n'êtes pas heureux ici, alors PARTEZ. Nous ne vous avons pas forcés à venir ici. Vous avez 
demandé à être ici. Alors acceptez le pays que VOUS avez accepté.' 
 

 
Tribune et Opinion 
LA CHARTE DE L'OLP de 1968 A FAIT « DU DROIT AU RET OUR » 
PERSONNEL, UN « DROIT AU RETOUR » TRANS-GENERATIONNEL 

Maître Bertrand RAMAS-MUHLBACH  

Ce 16 janvier 2008, Avigdor Lieberman a démissionné de ses fonctions de Ministre des Affaires 

Stratégiques, entraînant la défection des 11 députés de son parti «Yisraël Beitenou». La raison 

avancée est le refus de cautionner les négociations israélo-palestiniennes de paix sur les questions 

sensibles comme le statut de Jérusalem, les implantations en Cisjordanie (improprement qualifiées de 

colonies) et la question «dite» du «Droit au retour des réfugiés Palestiniens». 

Théoriquement, les décisions sur ces points ne ressortissent pas de la compétence du Premier 

Ministre israélien car pour ce qu'il en est de Jérusalem, la capitale de l'Etat d'Israël a été réunifiée en 

1967 et son statut a fait l'objet d'une loi fondamentale en juillet 1980. Le Premier Ministre de l'Etat 

d'Israël ne saurait donc modifier une situation qui résulte d'un texte à valeur constitutionnelle sans au 

préalable interroger le peuple d'Israël sur sa volonté de se départir de ce qui constitue le patrimoine 

collectif de la nation juive. 
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De même, les implantations juives dans les zones désertiques de Judée Samarie sont la conséquence 

du refus par les palestiniens de créer leur Etat indépendant sur les terres sans souveraineté de 

Cisjordanie. Dans ces conditions, les Palestiniens ne sauraient à la fois refuser d'exercer la 

souveraineté sur ces territoires et reprocher dans le même temps les implantations israéliennes sur 

des terres actuellement sans maître, c'est-à-dire sans propriétaire faute de souveraineté étatique 

spécifique. 

En revanche, la question plus sensible du supposé «Droit au retour des réfugiés palestiniens» en 

Israël (plus de 5 millions de personnes disséminés dans les pays arabes limitrophes Liban, Irak, 

Syrie, Jordanie, territoires de Gaza et Judée Samarie) mérite quelque attention. 

En effet, cette revendication palestinienne est le résultat d'une extraordinaire construction 

intellectuelle de la Charte de l'Olp de 1968 qui l'a institué, alors même que le principe n'existait pas 

dans la Charte Olp en 1964 ni même dans la résolution 194 du 11 décembre 1948. 

Rappelons qu'à l'origine, le droit au retour était prévu par le 11ème alinéa de la résolution 194 de 

l'Assemblée Générale des Nations Unies du 11 décembre 1948 selon lequel «il y a lieu de permettre 

aux réfugiés qui le désirent de rentrer dans leur foyer le plus tôt possible et de vivre en paix avec 

leurs voisins et que des compensations doivent à être payés à titre de compensation pour les biens de 

ceux ...». 

 

Ainsi, en 1948, «le droit au retour» était réservé aux personnes déplacées qui souhaitaient revenir 

rapidement dans «leurs foyers», c'est-à-dire dans leurs habitations et ce, dans un esprit pacifique. 

 

Or, compte tenu de l'extinction naturelle de ce droit faute de volonté pour les palestiniens de 

coexister pacifiquement avec les juifs, la Charte de l'Olp de 1968 a institué un nouveau fondement 
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«au droit au retour». Il suffisait juste de poser que la Palestine était le «foyer» des palestiniens. 

 

Naturellement, une telle prévision n'avait jamais été envisagée jusqu'à cette date et d'ailleurs les 

populations non juives ayant vécu en Palestine se présentaient elle-même comme les populations 

arabes de Palestine. Il suffit de reprendre les 3 premiers articles de la Charte de l'Olp adoptée en 

décembre 1964 : 

 

Art 1° - La Palestine est une terre arabe unie par des liens nationaux étroits aux autres pays arabes. 

Ensemble, ils forment la grande nation arabe. 

Art 2 - La Palestine avec ses frontières de l'époque du mandat britannique constitue une unité 

régionale indivisible. 

Art 3 - Le peuple arabe de Palestine a le droit légitime à sa patrie. Il est une partie inséparable de la 

nation arabe. Il partage les souffrances et les aspirations de la nation arabe et sa lutte pour la liberté, 

la souveraineté, le progrès et l'unité. (charte OLP décembre 1964). 

 

Néanmoins, cette rédaction de la Charte Olp de 1964 ne permettait pas aux descendants des réfugiés 

d'invoquer «de droit au retour» en Israël, raison pour laquelle le texte a été opportunément modifié 

en 1968 pour faire de la Palestine «le foyer» des palestiniens. 

 

Ainsi, dans sa rédaction de juillet 1968, les articles de la charte Olp ont été adaptés comme suit : 

Art 1: la Palestine est le foyer du peuple arabe palestinien ; c'est une partie indivisible du foyer arabe, 

et le peuple palestinien est une part intégrale de la nation arabe. 
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Art 2: la Palestine, avec ses frontières qui étaient les siennes sous le mandat britannique, est une 

unité territoriale indivisible. 

Art 3: le peuple arabe palestinien possède un droit légal au retour à leur foyer. (Charte OLP 17 

JUILLET 1968). 

 

Aussi, grâce à la combinaison de la Charte Olp de 1968 avec la résolution de 1948 qui prévoyait un 

retour des réfugiés dans «leur foyer», le peuple arabe palestinien s'est construit artificiellement un 

«droit au retour» trans-générationnel en Palestine (devenu Israël). 

 

Bien évidemment, il ne s'agit pas du même «foyer» dans la résolution de 1948 et dans la Charte Olp 

de 1968 mais le coup est habile. 

 

Rappelons tout de même qu'en Islam, on considère les Juifs comme les maîtres de la manipulation 

des mots et des notions («les Juifs altèrent sciemment la parole de Dieu après l'avoir comprise» 

sourate 2 verset 75) mais là, il y aurait des leçons à prendre. 

Désormais, il reste à savoir si le Premier Ministre Ehud Olmert a ou non, été mandaté pour faire 

appliquer la Charte de l'Olp de 1968. 

Dans l'affirmative, il lui sera possible d'entrevoir favorablement une négociation sur le supposé 

«droit au retour des réfugiés Palestiniens» en Israël puisque c'est la Charte de l'Olp de 1968 qui l'a 

fondé. Dans le cas contraire il pourra toujours demander à Avigdor Lieberman de réintégrer le 

gouvernement. 
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L’UPJF a lu :  

Ce livre est le récit d'une expérience singulière – celle d'un jeune Juif français qui intègre l'armée 
israélienne pour y faire la guerre. C'est aussi un document exceptionnel sur Tsahal. Pour la première 
fois nous sont montrés les méthodes de formation, l'entraînement et les modes opératoires des unités 
d'élite israéliennes. Mais aussi leur quotidien : confrontation avec les civils, fouille des maisons, 
traque des terroristes et éliminations ciblées. Noam Ohana, avec une franchise sans concession, ne 
cache rien des dilemmes moraux qu'il a dû affronter, ni du tragique de soldats menant une guerre 
sans ligne de front. 
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